
La communauté de communes Charente-Limousine a engagé l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme 
Local de l’Habitat (PLUiH). Des réunions de lancement de la démarche ont été animées dans les 58 communes au printemps 2026 par le bureau 
d’études KARTHEO, retenu pour assister les élus communaux et intercommunaux dans la réalisation du document.

QU’EST-CE QUE LE PLUIH ? 

Un document réglementaire modernisé
Le PLUiH est un document réglementaire et légal qui définira le droit des sols et les règles de construction 
applicables sur l’ensemble du territoire pour les permis de construire, les déclarations préalables, les permis d’aménager, etc.

Ainsi, à terme, le PLUiH se substituera aux documents d’urbanisme en cours (PLU communaux, cartes communales, PLUi) et au Règlement 
National de l’Urbanisme (RNU) pour les communes qui ne sont pas dotées d’un document. A ce titre, la mise en œuvre du PLUiH permettra 
l’application de règles équitables pour l’ensemble des habitants du territoire intercommunal au travers d’un dispositif modernisé, plus accessible et 
répondant aux nouvelles exigences des législations (SRU, Grenelle 1 et 2, ALUR, ELAN, Climat et Résilience...).

Un document pour répondre à la question : quel avenir pour le territoire intercommunal à 10 / 12 ans ?

•	 P.L.U comme Plan Local d’Urbanisme
Un document de planification territoriale qui définira, pour une période de 10 à 12 ans, les grandes orientations de la politique locale 
d’urbanisme. Il anticipera l’évolution du territoire intercommunal et les projets poursuivis. 

•	 I comme intercommunal
Une échelle cohérente pour une démarche globale.

•	 H comme Habitat (valant Programme Local de l’Habitat)
Une polit ique de l’habitat à mener sur les 6 premières années du PLUiH.

COMMENT SE DÉROULERA LA PROCÉDURE D’ÉLABORATION DU PLUIH ?

La procédure d’élaboration du PLUiH se déroulera sur trois ans, comprenant :
•	 Une phase technique de deux ans avec :
	 - la réalisation d’un diagnostic territorial ;
	 - la définition d’un projet de territoire partagé par l’ensemble des communes et la communauté de communes ;
	 - l’élaboration d’un dispositif réglementaire opposable : le zonage, le règlement et les orientations d’aménagement. 
•	 Une phase de validation administrative d’un an environ comprenant notamment la tenue d’une enquête publique. 

TOUS CONCERNÉS !

Le PLUiH définit une vision et une ambition pour le devenir du territoire mais aussi les droits et obligations des particuliers et professionnels 
pour tout projet de construction ou de travaux. C’est pourquoi tous les habitants et les acteurs socio-économiques sont concernés et doivent être 
informés et impliqués dans la réflexion.

La concertation avec les administrés sera permanente tout au long de l’élaboration du document 
elle passera notamment :
	 - par l’animation de réunions publiques ;
	 - par l’organisation de rencontres avec les agriculteurs
	 - par la publication d’articles dans la presse et les bulletins communaux et/ou intercommunaux ;
	 - par enqête publique au cours de l’année 2028

Une boîte à idées ainsi qu’un cahier de remarques sont d’ores et déjà disponibles dans toutes les mairies si 
vous souhaitez donner votre avis ou soumettre une suggestion pour améliorer votre cadre de vie. 

1. Le projet de territoire
Projet d’Aménagement et de Développement Durables
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1 Défi 1 : Affirmer les pôles Du territoire en AméliorAnt l’Accessibilité et en pérennisAnt les équipements
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PERMETTRE UNE MEILLEURE
DESSERTE DU TERRITOIRE :

Pôles multimodaux à 
favoriser

Développer le transport 
interne à la demande

Oeuvrer à la mise en place
de ligne de bus

Conforter les équipements (culture,
sports, sociaux...), les services 
(santé,vieillesse, jeunesse...), les 
commerces, les entreprises 
(artisans...) existants.

Axes routiers à améliorer

une accessibilité renforcée 
au territoire

Projets routiers à développer

Affirmer le double pôle

CONFOLENS & CHAMPAGNE-MOUTON
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Complémentarités métropolitaines 
en services et équipements
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IDENTIFIER LES CHOIX INTERCOMMUNAUTAIRES

Zones économiques a développer et/ou 
restructurer

Zones artisanales a développer et/ou 
restructurer

matérialiser et/ou développer les zones 
économiques et artisanales existantes

vers Ruffec

vers Bellac

vers Saint-Junien / Limoges

vers Angoulême
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